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sehen haben, dass hier alles gespannt darauf wartet, wie sich nun die Entente zu 
den deutschen Gegenvorschlägen verhalten wird, ohne dass selbstverständlich 
jemand etwas Genaues sagen kann.

Im Auswärtigen Amte konnte ich in der letzten Zeit nicht viel Neues erfahren; 
man scheint dort häufig nicht gut orientiert zu sein oder dann nicht aus der Schu
le schwatzen zu wollen.

Leider fesselte mich die Arbeit derart stark an das Bureau, dass es mir nicht 
möglich war, durch Besuchsreisen hintenherum Renseignements einzuholen.

Ihrem Aufträge gemäss habe ich versucht, über das Verhältnis des französi
schen Professors Haguenin zu den hiesigen Kreisen und speziell zur hiesigen Re
gierung etwas Näheres in Erfahrung zu bringen. Den Eindruck, den ich erhalten 
habe, kann ich wie folgt zusammenfassen:

Die Mission Haguenin ist eine der vielen Ententemissionen, die Deutschland 
auskundschaften und über seine internen Verhältnisse berichten sollen. Herr Ha
guenin gibt seiner Mission persönlich gerne einen halb-diplomatischen Charakter. 
Nach dem, was ich auf dem Auswärtigen Amte hörte, scheint mir das aber eher 
etwas übertrieben zu sein.2

2. Remarque manuscrite de F. Calonder en marge de ces deux derniers paragraphes: Confiden
tiel!.
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Tandis que dans la plupart des pays neutres l’opinion publique considère 
comme très dures les conditions de paix offertes par les Alliés aux Allemands, il 
est curieux, ainsi que je vous l’ai déjà écrit, d’entendre les réflexions et les com
mentaires que ces mêmes conditions suscitent dans les milieux politiques français. 
Si surprenant que cela puisse vous paraître, j ’entends tous les jours des hommes, 
qui passent pour des esprits pondérés, déclarer que l’Allemagne vaincue dicte au
jourd’hui la paix aux Alliés victorieux. Je sais que plusieurs parlementaires, dont 
je pourrais vous citer les noms et qui ne sont pas des nationalistes, sont résolus à 
voter contre la ratification du Traité, estimant que la France n’est pas suffisam
ment protégée par les clauses de ce Traité.

On agite toujours la question de savoir si oui ou non les Allemands signeront. 
On continue, en général, à la résoudre par l’affirmative. Mais la plupart de mes in
formateurs semblent aujourd’hui croire que les délégués ennemis, actuellement à 
Versailles, laisseront à d’autres la responsabilité d’apposer leur griffe sur le docu
ment. On prononce, à ce propos, le nom de M. Erzberger. Cela paraît d’ailleurs
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assez étrange étant donné les sentiments exprimés dans un texte récemment 
publié par la presse française et dont celle-ci attribue la paternité à cet homme 
politique. Il va sans dire que je ne suis pas en mesure de me prononcer sur l’au
thenticité du document dont il s’agit, ni de vous indiquer à quelle arrière-pensée il 
faut en attribuer la publication.

M. Dutasta, que je viens de voir, estime, lui aussi, que la Délégation présidée 
par Brockdorff-Rantzau sera probablement modifiée à l’instant de la signature. 
Mais il ne m’a pas dit quelles personnalités allemandes se retireraient ni par qui 
elles seraient remplacées. Le Secrétaire Général de la Conférence ajoute que les 
Gouvernements de l’Entente sont décidés à ne pas laisser traîner les choses en 
longueur. Ils remettront très prochainement aux Délégués allemands leur réponse 
aux contrepropositions de ces derniers à qui un délai assez bref sera imparti pour 
accepter ou rejeter le Traité. M. D utasta semble croire que tout sera terminé dans 
une quinzaine de jours.

Il semble certain que les Alliés ne consentiront que des modifications de détail 
et ne permettront pas que l’on touche aux grandes lignes du Traité qu’ils ont éla
boré.

Je vous signale, à ce propos, l’article paru dans le «Temps» qui porte la date de 
samedi, 31 mai. On m’assure, de bonne source, que cet article n ’a pas été écrit 
par le chroniqueur habituel du «Temps», mais par M. André Tardieu et que les 
épreuves en auraient été corrigées par M. Clemenceau lui-même.

La proclamation de la République rhénane n’a guère surpris l’opinion fran
çaise. Celle-ci y avait été préparée par des articles de journaux visiblement 
inspirés. On assure que le Général Mangin n’est pas étranger aux événements qui 
viennent de se dérouler sur la rive gauche du Rhin. Mangin passe pour nourrir 
l’ambition de devenir le Lyautey des Provinces rhénanes. On prétend que malgré 
les instructions du Gouvernement qui s’opposait à l’établissement d’un courant 
d’affaires intense entre la France et les régions rhénanes, le Général Mangin a pris 
sur lui d’ouvrir à l’industrie et au commerce français la région qu’il occupe. Indus
triels et commerçants auraient réalisé déjà un chiffre d ’affaires considérable et 
obtenu de très importantes commandes. Il est en tout cas indéniable que l’ancien 
lieutenant du commandant M archand jouit actuellement, dans les milieux indus
triels, d’une grande popularité.

Vous savez qu’une partie seulement du Traité de Paix, élaboré en vue de mettre 
fin aux hostilités avec l’Autriche, a pu être soumise aux Délégués autrichiens 
arrivés à Saint-Germain. Malgré les nombreuses lacunes qu’il contient, ce texte 
exprime clairement la fin de l’ancienne Autriche. La Délégation autrichienne, par 
la modération de son langage et la modestie de son attitude, a produit sur les 
Délégués alliés une impression nettement favorable. Il n’est pas rare d’entendre 
des Français appeler les Autrichiens «nos amis». La plupart de mes interlocu
teurs se plaisent à opposer la bonhomie autrichienne à la raideur et la morgue 
allemandes. Reste à savoir si, pour avoir choisi la manière douce, les Autrichiens 
obtiendront, en fin de compte, plus de concessions que les Allemands.
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L’opinion publique en France paraît assez fâcheusement impressionnée par le 
fait que plusieurs des plus graves problèmes, soulevés par la liquidation de l’Au- 
triche, ne sont pas encore résolus. Ni la question de Fiume, ni celle du Tyrol méri
dional ne paraissent avoir avancé.

Quant à la question du Vorarlberg, je tiens à vous répéter que je me suis tou
jours strictement conformé à vos instructions. Je ne puis que me référer aux di
vers télégrammes que je vous ai adressés à ce sujet. A toutes occasions, j ’ai 
exposé le point de vue du Gouvernement fédéral tel que le définissait en dernier 
lieu votre télégramme N° 78 du 17 m ai1 dernier. J ’avoue ne pas comprendre com 
ment il se fait que les représentants du Vorarlberg dans la Délégation autrichienne 
n’aient, jusqu’à présent, rien entrepris pour intéresser les Alliés à l’incorporation 
du Vorarlberg à notre pays.

Le récent entrefilet du «Temps» annonçant que les Alliés avaient décidé de 
considérer comme nul et non avenu le plébiscite du Vorarlberg, n’est pas d’inspi
ration officielle comme paraît le croire M. William Martin qui, dans son article 
d’hier au «Journal de Genève», s’en est montré très vivement ému. Au Quai d’O r
say on m ’affirme qu’aucune décision ne pouvait être prise parce que, jusqu’ici, les 
Vorarlbergeois n’ont pas posé la question.

Bien que dans l’affaire de Fiume la majorité de la presse française ait semblé 
prendre le parti d’Orlando contre Wilson, on m’assure, de tous côtés, que les rela
tions franco-italiennes sont actuellement très tendues. Monseigneur Baudrillart, 
recteur de l’Institut catholique de Paris et Membre de l’Académie française, qui 
rentre d’un voyage en Italie, affirme que ses compatriotes y sont, actuellement, 
exécrés et que lui-même doit à son habit ecclésiastique de n’avoir pas été trop ru 
doyé dans la péninsule. On me dit, d’autre part, que récemment, à Milan, des che
vaux français, engagés dans une épreuve sportive, auraient dû être retirés par 
leurs propriétaires, la foule milanaise m enaçant de leur faire un mauvais parti. Ce 
sont là de petits faits mais qui ont leur signification.

Postscriptum
Un homme politique français que je viens de rencontrer exprime l’opinion que 

l’occupation des régions rhénanes devrait être prolongée aussi longtemps que pos
sible car elle maintiendrait entre les Alliés une solidarité qui risque de s’effriter 
peu à peu et aussi parce qu’elle serait, pour la France, un allégement considérable

1. Ce télégramme disait: l . . . /  Nous n’avons même pas connaissance officiellement du résultat du 
vote du Vorarlberg de sorte que le Conseil fédéral n’a pas encore pris position. Notre point de vue 
ne peut donc être que le suivant: Nous espérons que le droit de libre disposition exprimé par le 
peuple du Vorarlberg sera respecté sans réserve si le Conseil fédéral, l’Assemblée et le peuple 
suisse se prononcent pour l’acceptation d’une proposition dans ce sens. Comme actuellement le 
Gouvernement du Vorarlberg est à Paris, il nous paraît indiqué que ce soit lui qui éclaircisse toute 
la question. (E 2200 Paris 1/1514).
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de ses charges militaires. En effet, les Français peuvent occuper avec 100.000 
hommes seulement leur secteur rhénan tandis que lorsque leurs Alliés britanni
ques et américains se retireront et lorsqu’eux-mêmes reviendront à leurs frontiè
res, il leur faudra, pour en assurer la garde, des forces beaucoup plus considéra
bles.
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Le Ministre de Suisse à Paris, A.Dunant, 
à la Division des Affaires étrangères du Département politique

Copie d ’expédition
T  modifié n° 96 Paris, 4 juin 1919, 17 h 30

Votre 211 se croisa avec mon 93.2 Je viens de voir longuement Dutasta qui me 
confirme que le Vorarlberg n’a fait aucune démarche quelconque auprès Confé
rence Paix ou France en vue de son rattachement à la Suisse. On a connaissance 
du plébiscite seulement par la voie des journaux. Au cours de mes conversations 
je m’en suis strictement tenu à vos instructions pour exposer le point de vue au
quel se place le Conseil fédéral. Dutasta doute beaucoup que Ender puisse se 
désolidariser de ses collègues de la délégation pour demander morcellement plus 
grand d’Autriche déjà fortement diminuée. Dutasta ajoute que le mieux pour le 
Vorarlberg serait d’envoyer à Paris des délégués chargés d’exposer résultats du 
plébiscite et désir de rattachement à la Suisse. Ces délégués pourraient s’adresser 
à Allizé en vue des formalités du voyage, car quoique nous ayons intérêts autri
chiens en France, il serait peut-être délicat que nous nous en occupions en l’oc
currence. Vu la passivité d’Ender, j ’éprouve des doutes sérieux à aller le voir juste
ment pendant que Renner est absent.

1. Ce télégramme modifié, expédié de Berne, le 3 juin 1919 à 19 h 50, disait: Nous attendons 
d’urgence des renseignements sur les motifs pour lesquels il n’a été tenu aucun compte du plébis
cite du Vorarlberg. M. Ender nous avait nettement exprimé son désir de rattachement à la Suisse. 
Peut-être pourriez-vous chercher à le voir pour qu’il vous renseigne? (E 2200 Paris 1/1514).
2. Cf. n° 436.
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